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MÉMORIAL B

N° 209 du 31 janvier 2017

Arrêté ministériel du 9 janvier 2017 portant désignation d’instructeurs en matière de secourisme de
l’Administration des services de secours.

Le Ministre de l'Intérieur,

Vu la loi modifiée du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours;
Vu le règlement grand-ducal du 6 mai 2010 fixant
1. l’organisation de la formation des agents des services de secours et de la population
2. la composition, l’organisation et les missions de la Commission à la formation de
l’Administration des services de secours.
Sur la proposition du directeur de l’Administration des services de secours;

Arrête:

Art. 1er.
Sont désignés instructeurs en matière de secourisme :
Monsieur Marc Sowa,
Monsieur Laurent Schaltz et
Monsieur Alain Biver
du service d’incendie et d’ambulance de la Ville de Luxembourg pour une durée de cinq ans.

Art. 2.
Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 9 janvier 2017.

Le Ministre de l'Intérieur,
Dan Kersch
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